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I. Rappel sur la programmation pluriannuelle des 
investissements d’électricité de 2009 

La programmation pluriannuelle des investissements (PPI) de production 
d’électricité en vigueur a fait l’objet d’un rapport transmis au Parlement en juin 2009. 
Elle a été arrêtée par le ministre chargé de l’énergie le 15 décembre 2009.  

La PPI de 2009 fixait des objectifs ambitieux de développement des énergies 
renouvelables électriques, pour contribuer à l’atteinte d’une proportion de 23% de la 
consommation d’énergie produite à partir d’énergies renouvelables en 2020. Cet 
objectif, inscrit dans la loi n° 2009-967 du 3 août 2009 de programmation relative à 
la mise en œuvre du Grenelle de l'environnement, constitue aussi un engagement 
français vis-à-vis de la Commission européenne, inscrit dans le plan d’actions 
national en faveur des énergies renouvelables. 

En particulier, la PPI fixait un objectif de développement d’ici 2020, en puissance 
totale installée, de :  

- 5 400 MW pour le solaire ; 

- 19 000 MW pour l’éolien terrestre ; 

- 6 000 MW pour l’éolien en mer et les autres énergies marines. 

Un objectif de puissance supplémentaire installée était aussi fixé pour la biomasse 
(2 300 MW) et l’hydroélectricité (3 000 MW).  

Ces objectifs constituent le fondement juridique du lancement d’appels d’offres pour 
développer de nouvelles capacités de production, conformément à l’article L.311-10 
du code de l’énergie. 

A fin 20141, il apparaît que ces objectifs ne seront globalement pas atteints, sauf sur 
la filière solaire. Les dispositions du projet de loi relative à la transition énergétique 
pour la croissance verte, et leur traduction opérationnelle dans la future 
programmation pluriannuelle de l’énergie en cours d’élaboration, permettront 
d’accélérer le développement des énergies renouvelables. 

 

II. La situation de la filière solaire 

Au 31 décembre 2014, la capacité installée était de 5 292 MW, atteignant quasi-
ment l’objectif PPI. En 2014, 927 MW de capacité ont été raccordés au réseau, en 
progression significative par rapport à 2013. 

 
1
 Panorama de l’électricité renouvelable 2014 – RTE, SER, eRDF, ADEeF 
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Par ailleurs, les projets inscrits dans la file d’attente du raccordement représentaient 
à la même date à 2,1 GW. 

Enfin, le rythme de lancement des appels d’offres et les tarifs d’achat auto-
ajustables visent un objectif de réalisation d’environ 1000 MW d’installations 
solaires par an. En particulier, le Gouvernement a lancé plusieurs appels d’offres 
ces derniers mois :  

- Appel d’offre pour grandes installations (plus de 250 kWc) en métropole 
lancé en novembre 2014 pour 400 MW ; 

- Appel d’offre pour moyennes installations (100-250 kWc) sur toitures et 
ombrières lancé en mars 2015 pour trois tranches de 40 MW chacune ; 

- Appel d’offre pour installations (plus de 100 kWc) avec stockage dans les 
Zones Non Interconnectées lancé en mai 2015 pour 50 MW. 

La prise en compte de l’ensemble de ces capacités montre que l’objectif de la PPI 
de 2009 sera largement dépassé. 

 

� Afin de garantir la poursuite du développement des installations 
solaires, dans l’attente de la fixation de nouveaux objectifs par la future 
programmation pluriannuelle de l’énergie, il convient donc de modifier 
la PPI de 2009. 
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III. La modification de la PPI électricité 2009 

Nouvel objectif de développement des installations solaires 

Pour permettre la poursuite du développement de la filière solaire, il convient que 
l’objectif modifié soit supérieur à la capacité de l’ensemble des installations 
existantes et en attente de raccordement, plus celles qui doivent être désignés dans 
les procédures d’appels d’offre en cours (0.6 GW). Par ailleurs, il est souhaitable de 
prévoir une marge pour permettre le lancement de nouveaux appels d’offres tout 
début 2016 en cas de léger retard de la programmation pluriannuelle de l’énergie. 

En revanche, l’objectif ainsi modifié ne vise qu’à garantir la continuité du 
développement de la filière et ne doit pas préjuger des orientations qui seront fixées 
dans la PPE pour les prochaines années. 

Il est donc proposé de fixer un nouvel objectif de puissance installée pour 2020 à 
hauteur de 8 GW. 

Cette augmentation sécurisera les appels d'offres en cours, dont l'impact sur la 
CSPE est estimé à 40 à 65 M€ par an. Plus globalement, l’augmentation des 
charges de service public induites par le relèvement de cet objectif se situe entre 
150 et 300 M€  par an, sur 20 ans, en fonction du type d’installations solaires et des 
anticipations de baisse des coûts. Une grande partie de ce montant correspond à 
des charges déjà décidées dans le cadre d’appels d’offres réalisés ces dernières 
années ou liées aux contrats d’achat déjà accordés à des projets en cours de 
réalisation.  

 

Procédure de modification 

En l’absence de disposition spécifique définissant la procédure de modification de 
la PPI, une telle modification est réalisée dans les formes de l’approbation initiale 
de la PPI : le ministre chargé de l’énergie arrête la modification, sur le fondement 
d’un rapport du Gouvernement transmis au Parlement, que constitue le présent 
document. 

 

� Le Gouvernement propose la modification de la programmation 
pluriannuelle des investissements de production d’électricité approuvée 
en 2009 pour fixer un nouvel objectif de développement de la filière 
solaire pour 2020 à hauteur de 8 GW. 
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ANNEXE 1 – Arrêté du 15 décembre 2009 relatif à la programmation 
pluriannuelle des investissements de production d’électricité 
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